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Présentation

L’enseignement de cette EC porte sur les enjeux de 

continuité d’accueil de l’enfant, des attentes du juge 

et de la complexité du lien protection de l’enfance 

et dimension politique, à la croisée de la santé et du 

judiciaire.

Objectifs

Une partie de l’enseignement porte sur la continuité 

dans l'accueil familial : les enjeux pour le soin et 

l'éducatif. Si l'accueil familial est un dispositif d'accueil 

dans le cadre de la protection de l'enfance parmi 

d'autres, il recouvre néanmoins des réalités quotidiennes 

et relationnelles spécifiques. Ces spécificités tiennent 

en partie dans l'univers professionnel qui régit, entoure, 

façonne l'assistant.e familial.e tant en termes de statut, que 

de fonction et de reconnaissance. De plus, la nécessité de 

continuité de parcours de l'enfant protégé amène à porter 

un regard spécifique tant sur les besoins des mineur.es 

concerné.es que sur l'essence même de ce dispositif 

particulier. Aussi, sont questionnés à la fois les niveaux 

politiques et institutionnels, mais aussi relationnels et 

développementaux, pour penser les questions majeures 

qui se posent aujourd'hui en France. Plus particulièrement, 

l'articulation du sanitaire et de l'éducatif est explorée, 

comme un révélateur et un levier de la continuité du 

parcours en accueil familial. En prenant appui sur la 

littérature existante et les dernières recherches menées 

en accueil familial, cet enseignement aborde 3 axes 

majeurs : assistant familial, un métier, un engagement ; 

être accueilli en famille d'accueil ; les conditions de la 

continuité relationnelle, éducative et sanitaire.

Une juge pour enfants apportera des éclairages juridiques 

et les attendus notamment à propos de l’écrit de 

l’information préoccupante.

L’enseignement porte aussi sur la connaissance 

des fondements idéologiques et politiques des lois, 

l'organisation décentralisée, et leurs impacts sur les 

pratiques.
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